
OUBLIS LES + FREQUENTS DANS L’ANNEXE 1A => MEMENTO 

 

Case 9  Aucun lieu de production 
 

 

 

Case 10  Aucun lieu effectif de traitement 
 

 

 

Case 11  Pas de précision sur la technique utilisée et le motif de l’exportation 
 

 

 

   Exemple :  

 

 

 

 

Case 14  Erreur de code 
 

Les Codes (Bâle, OCDE et CE) sont définis par le producteur (ou, à défaut, le détenteur) des déchets. 

En cas d’erreur manifeste au vu des pièces du dossier, les autorités compétentes le signaleront au 

notifiant et échangeront avec lui pour corriger l’annexe 1A.  

 

Case 15  Pas de code des autorités, oubli de pays de transit, oubli des points d’entrée / sortie 

 

Exemple : 

 
 


